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I mplantée à la périphérie du centre urbain de Gem-

bloux, la Résidence LA VILLETTE accueille 73 rési-

dents (MR et MRS) et propose également 4 lits de 

court-séjour, 11 places en centre d’accueil de jour ainsi que 

19 appartements de résidences-services. 

Entièrement rénovée en 2019, l’institution propose un 

cadre à la fois moderne et convivial. Les espaces ont été 

pensés pour se sentir au maximum « comme à la maison ». 

Par les jours de beau temps, les résidents peuvent profi-

ter d’une belle terrasse aménagée. Un verger ainsi qu’une 

plaine de jeux pour enfants complètent l’aménagement des 

espaces verts dont nous avons la chance de jouir sur notre 

propriété. L’institution est facile d’accès, elle est située à 

15’ minutes à pied de la gare de Gembloux, proche des prin-

cipaux axes routiers (E411, E42 et N4). Elle dispose égale-

ment de la proximité d’un arrêt de bus.

La Résidence LA VILLETTE à Gembloux est l’une des 6 mai-

sons de repos de l’ASBL ACCUEIL & SOLIDARITÉ. Chaque 

jour, nous accompagnons près de 800 bénéficiaires au 

sein de nos différents services : maisons de repos, maisons 

de repos et de soins, court-séjour, résidences-services, 

centres d’accueil et de soins de jour, accueil et héberge-

ment pour adultes en situation de handicap. 
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LES CENTRES D’ACCUEIL DE BOUGE,
SECTION PERSONNES ÂGÉES 

RUE SAINT-LUC 10 • 5004 BOUGE • 081 21 97 11

JOURS HEUREUX
RUE MARCEL HUBERT 2 • 5310 LONGCHAMPS • 081 51 23 01

RÉSIDENCE DE L’UNIVERS
RUE FRANÇOIS LORGE 54 • 5020 NAMUR • 081 21 93 93

CENTRE D’ACCUEIL
ET DE SOINS DE JOUR

R
ÉS

ID
EN

C
E 

LA
 V

IL
LE

TT
E

G
EM

B
LO

U
X

3 AUTRES DE NOS RÉSIDENCES PROPOSENT
UN CENTRE D’ACCUEIL ET DE SOINS DE JOUR :



SOLIDARITÉ

MODALITÉS PRATIQUES

•  Le centre est ouvert du lundi au vendredi 

(sauf jours fériés), de 8h à 18h

•  Inscription préalable nécessaire : 081 14 05 61

•  Le tarif journalier inclut le repas de midi 

(consultable sur www.acsol.be)

•  Possibilité de prévoir une navette payante 

pour venir chercher et ramener la personne

•  D’autres services sont également disponibles : 

pédicurie, coiffure, petit déjeuner et souper…

PLUS D’INFORMATIONS
081 14 05 61
SOCIAL@LV.ACSOL.BE
WWW.ACSOL.BE

  RÉSIDENCE LA VILLETTE 
GEMBLOUX

  RÉSIDENCE LA VILLETTE 
GEMBLOUX

RÉSIDENCE LA VILLETTE
CHAUSSÉE DE CHARLEROI 191

5030 GEMBLOUX 
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L e centre d’accueil et de soins de jour est un espace 

ouvert du lundi au vendredi, destiné à recevoir des 

personnes âgées de plus de 60 ans, extérieures à 

la Résidence, pour leur proposer des activités, du lien so-

cial et, au besoin, des soins. 

Les activités de réadaptation physique, psychique et so-

ciale qui y sont proposées visent à maintenir l’autonomie 

des bénéficiaires le plus longtemps possible. Le centre 

est également un lieu important de socialisation. Durant la 

journée, les personnes accueillies vivent ainsi au contact 

d’autres personnes et participent, s’ils le souhaitent, à des 

activités qui stimulent les échanges. Le centre dispose 

d’une grande cuisine hyper équipée, d’une salle d’activités, 

d’un coin « cocoon », d’une salle de bains multi-fonctions et 

d’un espace de repos.

LA FORMULE PERMET AUSSI AUX PROCHES 
DE PASSER LE RELAIS, LE TEMPS D’UNE 
OU PLUSIEURS JOURNÉES DURANT LA SEMAINE. 
L’OCCASION DE SE REPOSER, TOUT EN SACHANT  
SON PROCHE ENTRE DE BONNES MAINS.

CENTRE D’ACCUEIL
ET DE SOINS DE JOUR

R
ÉS

ID
EN

C
E 

LA
 V

IL
LE

TT
E

G
EM

B
LO

U
X

La fréquentation d’un centre d’accueil de jour permet 

aussi une transition plus douce pour les personnes qui 

s’orientent ensuite vers la maison de repos. Si le centre 

est physiquement séparé des autres locaux de la maison 

de repos, son fonctionnement permet tout de même de se 

familiariser avec la vie en collectivité et les infrastructures. 

En ce sens, le changement peut se faire avec davantage 

de sérénité que si le départ vers la maison de repos était 

brutal.




